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L'
ONSSn'apas toujours «bonne

presse» auprèsdes employeurs,

notammentquand surgit la

questiondes remboursements

forfaitairesde frais, lorsd'un

contrôle. Et c'est souvent lepremierpostequi

est passé à la loupepar l'Inspecteur social,

avecparfoisdemauvaises surprises à la clef :

depuis le 1er janvier 2010, c'est à l'employeur

deprouver lebien-fondédu forfaitmis en

place, souspeinede le voir converti en rému-

nérationpassiblede cotisations.Unepreuve

parfoisdifficile à fournir, enparticulier si le

montantdu remboursement a été fixé auvo-

gelpik, commec'est bien souvent le cas. C'est

toutefois oublierque l'ONSS lui-mêmeadmet

explicitement, dans ses «Instructions admi-

nistratives auxemployeurs»publiées trimes-

triellement, certains forfaits de frais, sansque

l'employeurdoive en justifier lemontant. Il

suffiraque l'octroi de ceux-ci correspondeà

une réalité vu les tâchesdubénéficiaire.

Ainsi, l'on peut accorder 114,97 EURpar

mois à tout travailleur qui effectue structu-

rellement et régulièrement une partie de

son travail à domicile et dispose d'un (petit)

espace à cette fin. Autant dire que la plupart

des cadres sont concernés. Pour les travail-

leurs qui utilisent un véhicule à des fins es-

sentiellement professionnelles, l'employeur

peut octroyermensuellement 50 EURde

frais de garage (pour peuque le travailleur

ait l'obligationde parquer le véhicule à

l'abri durant la nuit), 15 EURde car-wash et

15 EURdeparking. Ces frais ne peuvent bien

entenduplus être remboursés ensuite sur

base de justificatifs.

Faisons l'addition, pour un cadre ordi-

naire, qui travaille régulièrement à sondo-

micile et dispose d'un véhicule de société

qu'il doit garer dans un lieu couvert etmain-

tenir en bon état de propreté : ce sont déjà

194,97 EURde frais forfaitaires qui pourront

lui être payésmensuellement sans que

l'ONSS ne sourcille. Ce n'est pas négligeable.

Si l'employeur dépasse cemontant, il devra

alors se justifier et prouver la réalité des frais

exposés.

L'ONSS admet d'autres forfaits, plus spé-

cifiques : 10 EURpar jour pour les travail-

leurs itinérants se déplaçant plus de 4

heures durant la journée sans avoir accès

aux facilités de l'entreprise; 1,25 EURpar jour

si le travailleur doit utiliser ses propres ou-

tils de travail; 0,3352 EURpar kilomètre pour

les déplacements domicile-lieu de travail ou

strictement professionnels aumoyendu vé-

hicule du travailleur (ou0,21 EUR si c'est au

moyend'une bicyclette), etc.

Le tableau complet,mis à jour trimes-

triellement, peut être consulté sur le site de

l'ONSS :www.onss.be

Point important : l'ONSS exige que l'em-

ployeur puisse prouver que l'octroi de ces

montants à telle ou telle catégorie de travail-

leurs est justifié et correspond àune réalité.

Lors d'un contrôle, l'idéal sera alors de pou-

voir présenter undocument écrit : procé-

dure, avenant au contrat de travail ou en-

core règlement de travail. Enfin, précisons

que l'administration fiscale n'est pas liée par

le point de vue de l'ONSS, histoire de facili-

ter les choses. On est en Belgique, après tout.

EN PRATIQUE
OLIVIER RIJCKAERT
Avocat-associé, Field FisherWaterhouse et assistant à l'ULB

Frais forfaitaires : lesmontants expressément admis par l'ONSS

Reprendre l’entreprise de papa
peut apparaître commeune op-
portunité,mais le parcours est
piégeux. L’Ichec vient de consa-
crer un séminaire à l’étude des
questions sur ce thème.

MANUELA HOLLANDERS

« Lorsqu’une reprise concerne une en-
treprise familiale, l’émotionpasseavant
l’aspect financier », avance Suzy Gé-
rard, consultante à la chaire «Entre-
prises Familiales» chez ICHEC-PME.
« Si on l’interroge, la générationmon-
tante se dit prête à reprendre l’entre-
prise familiale. Mais quand on lui de-
mandequelle est savaleur, elle est inca-
pable de répondre », ajoute-t-elle. Ce
constatest tiréde50entretiens indi-
viduelsmenés auprès de représen-
tants de la Next Gen, dans le cadre
d’une enquête consacrée aux 18-35
ans en entreprises familiales (1). Les
apartés ont révélé trois enseigne-
ments essentiels.
1. Un ADNd’entrepreneur. Les re-
présentants de la générationmon-
tantedans les entreprises familiales

disposent tous de la fibre entrepre-
neuriale. Ils sontplusde60%àavoir
l’intentiond’ytravailler, soitausortir
des études, soit après avoir fait leurs
armesailleurs. Ils sontmotivéspar la
volontéd’être leurproprepatron,de
réaliser une de leurs passions et de
poursuivre l’entreprise,qu’ilsdécla-
rentbienconnaître.Mais s’ilsdéfen-
dent lesmêmes valeurs et objectifs,
voire lemêmeoptimisme,que leurs
parents, ils sontendemandedeplus
de professionnalisme, de transpa-
rence et d’autonomisation.
2. Trop de non-dits. Pour la Next
Gen, la transmissionest importante
car il s’agitdepérenniserunsystème
devaleursderespect,deresponsabi-
lité et d’engagement à long terme,
mais il peut exister des conflits
d’images entre celle que le repre-
neur – parfois espérémais pas inté-
ressé–ade luiet celledesesparents.
«La première difficulté rencontrée par
la Next Gen est celle de communiquer
avec ses parents », poursuit SuzyGé-
rard.
Au sentimentde fiertéquenour-

rit lagénérationdes 18-35anss’asso-

cientaussidescraintes : « les représen-
tantsmasculins sedemandent s’ils vont
faire aussi bien que leur père tandis les
jeunes femmes s’interrogent sur lama-
nière de concilier les rôles de chef d’en-
treprise, épouseetmèrede famille», re-
lève la consultante. « Qu’attend-on
demoi ? », « Dois-jem’investir ? »,«
Quel poste vais-je avoir ? », sont au-

tant de questions qu’ils se posent.
Les lieux et lesmodes de communi-
cation sont peu définis et les flux
d’échangesd’informations, rares. S’y
ajoutent lesmessagesdecondition-
nement que les jeunes captent de
leurs parents. Suzy Gérard résume
ainsi: « Sois fort, fais plaisir, travaille
beaucoup, sois parfait et dépêche-toi ».

3.Concernéouimpliqué?Plus fon-
damentalement, lagénérationmon-
tante seposedesquestions sur la fa-
çon de dire les choses, de faire sa
place et d’imposer sa touche. Plus
d’un répondant sur quatre ne
connaît pas la valeurduchiffred’af-
faires de l’entreprise familiale et ne
le demande pas à la génération en
charge. D’après Suzy Gérard, ceci
s’expliquepar le fait que les interro-
gés consacrent d’aborddu temps et
de l’énergie à « se faireunprénom»,
tantdans l’entreprisequ’à l’extérieur,
à déterminer leur chemin de vie et
de profession, sans l’influence
consciente ou inconsciente de leurs
parents. « Lamise, c’est l’entreprise et
l’enjeu, c’est de devenir qui on est vrai-
ment, et non l’inverse », synthétise
SuzyGérard.

Apprendre
la transmission
Tous les êtres humains sont des en-
trepreneursmais ils sontcondition-
nés par leur culture. Né avec un ca-
pital créatifde100%, le jeunen’enaf-
fiche plus que 3% à l’âge de 12 ans.

C’est l’undesenseignementsmisen
lumière lors du colloque « La Next
Gen dans tous ses états », organisé
par l’Ichec, le3maidernier.Auxneuf
témoignages de jeunes issus de la
génération montante s’ajoutaient
les exposés de spécialistes en an-
thropologie, analyse transaction-
nelle, neurosciences et autres ex-
perts, invités à cette occasion. Leurs
conclusions sont unanimes : une
transmissionréussieestunformida-
ble levier pour la famille et l’entre-
prise, pour les collaborateurs et le
patrimoine de la famille ainsi que
pour le reste de la société.Mais elle
ne se passe pas sans heurts et exige
que lecapitalhumainsoit considéré
au même niveau que le capital fi-
nancier. Dans 70%des cas, la trans-
mission relève d’un processus lent,
quinécessited’acquérirdenouvelles
compétencesmais aussi de trouver
des lieux, le temps et une façon de
faire pour communiquer.

(1)Résultats à découvrir sur

www.ichec-pme.be/content/

transpme/trans_pme.html

Jef Colruyt, président du groupe éponyme, un des bons exemples d’héritiers qui ont tiré profit du patrimoine entrepreneurial. © TH. DU BOIS

Transmettre l’entreprise familiale
n’estpasunlongfleuvetranquille

Comment la
familleMulliez
préserve
unhéritage
de 150 sociétés

Régis Mulliez est actionnaire de la
troisième génération du groupe
fondépar songrand-pèreet, fonda-
teurnotammentdugroupefrançais
de distribution Auchan. « Au-
jourd’hui nous représentons 8 pôles-
métiers avec 15 enseignes majeures,
dansplusde15pays, avec380.000col-
laborateurs, unchiffred’affaires conso-
lidé de 28milliards EUR et un taux de
détention familial de65% », explique-
t-il. Actionnaire depuis 40 ans, il
évoque la manière dont l’Associa-
tion FamilialeMulliez (AFM) et ses
631 actionnaires(1) assurent, au tra-
versdesesvaleursessentielles, lapé-
rennité de ses 150 entreprises non
cotées.
« Chez nous, on encourage la prise de
pouvoir par la compétence. L’idéemaî-
tresse est que celui qui a un projet le
porte lui-même avec l’appui fort d’un
conseil qui est unmiroir indépendant.
Chacun des 8 grands pôle-métier foi-
sonne ainsi de nouvelles pousses qui
sont développées par des intrapre-
neurs» explique-t-il.

Au terne d’une période de 4 à 7
ans, le nouveau concept est validé -
oupas - puisdémultiplié. «Cette sti-
mulationàcréerdenouveauxprojetsà
échelle réduitepermet l’émergenceau-
tonomedenouveaux talents tantà l’in-
térieur qu’à l’extérieur de nos huit
grandsmétiers traditionnels».Pour les
familiaux qui entament un emploi
dans l’une des entreprises, l’AFM
adopte aussi le système du parrai-
nage par un cadre expérimenté qui
suit, guideet corrigeen toute trans-
parence et indépendance. « Et aussi
avec une bienveillance exigeante ».
Enfin,uncomitébaptiséAffectio

estchargédeformerdefutursadmi-
nistrateurs familiaux via une Start
Academy et un programme de dé-
couverte progressive de leur patri-
moine. «Dans le respect des volontés
des donateurs, le comité Affectio nous
motive à la programmation patrimo-
nialeet successorale trèsprécocement».
Afind’assurerun investissement

suffisantdans lesaffaires et la crois-
sance future, lepay-outde l’associa-
tion familiale est volontairement
faible (de 0,78 à 1 %). Outre la plus-
value patrimoniale procurée, cette
distribution faible a permis de
constituer une « Caisse de rachat »
quiassure la liquiditédu titreà l’oc-
casiondesAchats-Ventesqui sepro-
duisent en juillet de chaque année.
Enfin, lecomitéAffectioorganise

deux voyages intergénérationnels
par an à l’étranger. Ils doivent per-
mettreàdepetitsgroupesd’action-
naires d’approcher le terrain, d’ob-
server la concurrence et dedétecter
les nouveaux talents cachés des
jeunes actionnaires. Le but est éga-
lement demontrer aux entreprises
du groupe l’appui à long terme de
leursactionnaires familiaux.M.H.O.

«Chez nous, on
encourage la prise
de pouvoir par la
compétence.»

RÉGIS MULLIEZ
ACTIONNAIRE DU GROUPE MULLIEZ

Quels sont, selon vous,
les inconvénients à travailler
dans l’entreprise appartenant
à sa propre famille?

Pas assez de frontière entre
vie privée et vie professionnelle

En % des réponses

Source: ICHEC-PME

J’ai peur que les désaccords
professionnels ne dégénèrent
en conflits familiaux

J’ai peur qu’on ne me laisse pas
sortir de l’image fils/fille de

Risque que ma fonction ne soit
pas clairement définie

Je risque de trop travailler

On n’osera pas me dire
les choses de manière franche

Il va falloir trop de temps avant
que je n’accède aux vraies
responsabilités.
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«La grande dificulté
de la Next Gen est de
communiquer avec
ses parents.»

SUZY GÉRARD
CONSULTANTE ICHEC-PME
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